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MISES A L'ENQUETE PUBLIQUE 
 

La Commune de Monthey soumet à l'enquête publique, durant un délai de trente jours, les demandes 
suivantes : 

 

1. Requérante : Mobuco Société en Formation, p.a. Droz-Architecture.ch, M. Jean-Christophe 
Droz, Rue du Lac 22, 1800 Vevey. 

Situation  : parcelle No 5399, folio 32, au lieu-dit « Noyeraya », située en zone A1, 
industrie et artisanat, et en zone forêt, du règlement communal des 

constructions et des zones; propriété de la commune de Monthey; 

coordonnées : 2'563’100/1'121’730; 
dossier déposé le 30 novembre 2016. 

Objet  : construction d’une halle industrielle/artisanale à multi-usages. 
Remarques  : - la halle nécessite une dérogation de distance à la limite Est ; 

- les voies de dégagement et les éléments de soutien du projet nécessitent 
une dérogation de distances à la limite et à l’aire forestière ; 

- le mur de soutènement et les mouvements de terre nécessitent une 

dérogation à leur hauteur. 
 

 
2. Requérant : M. Raymond Favre, Rte de la Cretta 66, 1871 Choëx. 

Situation  : parcelle No 1373, folio 26, au lieu-dit « Plantaud d’Outrevièze », située en zone 

R2, individuelle coteau A, du règlement communal des constructions et des 
zones; propriété du requérant; coordonnées : 2'561’691/1'121’840; 

dossier déposé le 2 décembre 2016. 
Objet  : construction d’un jardin d’hiver. 

 
 

Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans auprès du service « Urbanisme, 

Bâtiments & Constructions » pendant les heures d'ouverture des bureaux, soit du lundi au vendredi de 
09h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00. 

 
Les observations et les oppositions, dûment motivées, devront être adressées, par écrit, au conseil 

municipal dans un délai expirant le 

 
lundi 9 janvier 2017 à 18.00 heures 


